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prendre le fermentordonné par le dit Aae, paffé dans la première. année du règne *a"n°r
de la Reine Elifabeth, ou quelqu'aurre ferment fibftitué en fon, lieu .et place par au. prendre le ,er-
cun autre a if mais que toutes telles perfonnes, à qui-par ledit flatut, il eft ordonné ""' du . ,'Eli.
de prende le ferment qui y ef contenu, feront contraintes, ét -il leur eft ordonné de prendront deçant
prendre et foutcrire le ferment ci-après,devant le Gouverneur, ou. telle ·autre peronn e ernen° ."
dans tel.greffe, qu'il plairi i Sa Majefté d'établir, qui font par.ces préfentes autorifés atSes.
à le recevoir, ainfi qu'il fuit:

" 7E A. B. promets fincerement et aßne parfermentique-je ferai fidèle, et que je porte.
J rai vraie foi et fdelité ifa Majefié le Rai George, que je le défendrai de tout mon
pouvoir et en tout ce qui dépendra de moi, contre toutes perdes confpirations et tous at.

" tentats quelconques, qui feront entrepris contre fa perfonne,fa couronne etfa dignité; et
4 que je ferai tous mes efforts pour découvrir et donner connoif/ance à fa Majeé,fes héritiers
et etfaccefeurs, de toutes trahifons, perydes confpirations, et de tous attentats, que je peurrai

-" apprendre fe tramer contre lui ou aucun d'eux ; et jefais ferment de toutes ces chofes fans
d aucun équivoque, frbterfuge *mental, et relriioin fecrète, renonçant pour m'en relver à
CC tous pardons et difpenfes d'aucuns pouvoirs et perfonnes quelconques.

-serment.

is Ainf DIEU mefait -en Aide."

Et que toutes telles perfonnes qui négligeront ou refuferont de prendre le dit ferme nt
ci-deffus écrit encourront et feront fujettes aux mêmes peines, amendes, inhabilités et
incapacités, qu'elles auraient encourues et auxquelles elles auraient été fujettes pour

- avoir négligé ou refufé de prèndre le ferment ordonné par le dit tate t, paffé dans la
première année du règne de la Reine Elifabeth.

VIIL. Il eft aufli établi par la fufdite autorité, que tous les fujets Canadiens de
fa Majeilé en la dite Province de Québec, (les Ordres Religieux et Communautés,
'feulement exceptés,).pourront auffi tenir leurs propriétés et.poffeflions, et en jouir, en-
femble de tous les ufages et coutumes qui les concernent, etde tous leurs autres droits
de citoïéns, d'une thanièré auffi ample, auffi étendue, et auffi avantageufe, que fi les
dites proclamation, commiffions, ordonnances, et autres aé8es et inftrumens, n'avaie.nt
point été faits,.en gardant à fa Majelé la foi et fidélité qu'ils*lui doivent, et.la foalifioe
due â la couronne et au parlement de la Grande Bretagne : evtque dans toutea affairecs
.en litige, -qui concerneront ieurs propriétés et leurs droits de citoiens, il auront re-
cours aux loix du Canada, comme les maximes fur lefquelles elles doivent e^tre déý,
cidées:- et que toue -procès qui feront à,l'avenir intentés dans -aucune des cogIs de
juftice, qui.feront corilituées-darisla dite Province, par fa Majefté, fes héritiers et fuc.
ceffetrrs, y feront jugés, eu égard à -telles propriétés et à tels droits, en conféquence des
dites loix et coutumes du Canada, jufqu' ce qu'elles foient changées ou altérées par
quelque ordonnances qui feront paffées à l'avenir dans la dite Province par le Gou-
verneur, Lieutenant Gouverneur, ou Commandant en Chef, de l'avis. et confentemnent
du Confeil Légiflatif qui y fera conflittré de la manière ci-après mentionnée.

IX. Acondition -toute fois,-que rien de·ce qui eit courtenu dans cet Aae ne s'éten.
dra, ou s'entendra s'étendre, à -ucunes desterres qui ont été concédées par la Majelté,
-u qui le fernnt-ci-après par fa dite Majefté, fes héritiers et fuccegfeurs, cnfraanc et
zommun Soccage.

X. Pourvu auffi, qu'il fera et pourra être loifible ù toute et chaque perfonne, procs
priétaire de tous immeubles, meubles ou interêts, dans la dite Province, qui aura
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